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Introduction 
 
Le Fonds fiduciaire du Comité de lutte contre le criquet pèlerin continue d’appuyer un certain 
nombre d’activités qui sont d’une importance cruciale pour améliorer la gestion du criquet 
pèlerin et venir en aide aux pays touchés. Les principales activités financées concernent des 
études universitaires supérieures de premier cycle ainsi que la formation des chargés 
d’information acridienne. Le Comité a financé la thèse, à l’Institut Hassan II du Maroc, d’un 
chercheur nigérien dont les travaux, réalisés de 2004 à 2007, ont porté sur l’analyse de l’impact 
environnemental des pesticides utilisés dans la lutte contre le criquet pèlerin.   
 
Par contrat, l’Université de Wageningen a été chargée d’actualiser la base de données sur les 
essais de pesticides avec les données soumises à la neuvième réunion du Groupe consultatif sur 
les pesticides (2004) et d’évaluer la qualité des données contenues dans la base de données, en 
particulier en ce qui concerne l’efficacité et les effets des applications de pesticides sur 
l’environnement. Ces travaux devraient s’achever bientôt.  
 
Le Comité de lutte contre le criquet pèlerin a fourni un appui au programme EMPRES en 2006 
en finançant un poste des services généraux au Service d’information sur le criquet pèlerin 
(DLIS) au Siège de la FAO, dont le titulaire a fourni des informations documentaires aux pays en 
cas de besoin et apporté un soutien opérationnel aux activités d’EMPRES. En 2007-2008 ce 
poste a été pris en charge par l’Agence des États-Unis pour le développement international 
(USAID/OFDA).  
 
Contributions 
 
Les données relatives aux contributions versées au Fonds fiduciaire du Comité de lutte contre le 
criquet pèlerin émanent du Service des opérations et systèmes financiers (AFFR) de la Division 
des finances de la FAO. Les tableaux 1 a), b) et c) indiquent les contributions reçues en 2006 (les 
montants communiqués à la dernière session étaient provisoires), 2007 et 2008. Les 
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contributions reçues se sont élevées à 112 663 USD en 2006, 258 487 USD en 2007 et 
118 894 USD en 2008. Le total des intérêts produits entre 2006 et 2008 est de 11 112 USD. Le 
montant total des liquidités disponibles au 31/12/08 s’élevait à 300 388 USD - solde 
immédiatement disponible pour couvrir les activités de 2009. Le total des dépenses engagées 
entre 2006 et 2008 est de 422 087 USD. Les activités financées par le Comité de lutte contre le 
criquet pèlerin en 2009-2011 seront fonction des contributions à recevoir et du solde de 
trésorerie disponible. 
 
Un tableau actualisé des contributions reçues à ce jour pour 2009 sera présenté à la session du 
Comité. En 2006, 10 États Membres sur 33 se sont acquittés de leur contribution, en 2007, 15 et 
en 2008, 14. Quelques États Membres ont réglé régulièrement leurs contributions au Comité au 
cours des trois dernières années (Afghanistan, Arabie saoudite, Bahreïn, Égypte, Kenya, Libye, 
Maroc, Qatar et Syrie). Sur les 33 États Membres, 10 n’ont versé aucune contribution en 
2006/2007/2008 (Cameroun, Djibouti, Gambie, République islamique d’Iran, Jordanie, Mali, 
Mauritanie, Somalie, Tchad et Tunisie). Il convient de noter que l’Afghanistan et le Kenya ont 
consenti, en 2007, des efforts substantiels pour régler leurs contributions 2007 et leurs arriérés.  
 
La République islamique d’Iran, l’un des pays ayant les arriérés les plus importants, a réglé sa 
contribution annuelle et un an d’arriérés en 2005. Aucun autre règlement n’est intervenu depuis 
cette date. En d’autres termes, la République islamique d’Iran n’a pas donné suite à la 
Recommandation 11 adoptée par le Comité à sa trente-septième session (2004), qui prévoyait 
l’annulation du solde de 25% si la République islamique d’Iran s’engageait à régler 75% de ses 
arriérés.  
 
Le Nigéria s’est retiré du Comité en 1995 et n’a plus effectué aucun règlement depuis lors. Dans 
ce contexte, il n’est pas réaliste de persister à lui réclamer des arriérés et il est recommandé au 
Comité d’approuver l’annulation des arriérés du Nigéria.   
 
Le montant global des arriérés n’a pas diminué au cours des trois dernières années et s’élève 
toujours à 1,5 million d’USD. Outre la République islamique d’Iran, les pays présentant les 
arriérés les plus importants sont l’Iraq, le Niger, la Somalie, le Tchad et la Tunisie. 
 
Compte tenu de l’importance des arriérés dont sont redevables de nombreux pays, il est 
recommandé au Directeur général d’adresser une lettre officielle aux États Membres afin qu’ils 
reconfirment leur volonté d’être membres du Comité et de s’acquitter de leurs arriérés. Cette 
recommandation vaut également pour le Burkina Faso, membre de la CLCPRO depuis 2006, 
pour l’Érythrée, membre de la CRC depuis 2005, et pour le Koweït, qui est invité aux sessions 
du Comité mais ne fournit pas de contribution financière. Le montant des contributions 
annuelles, soumis à l’approbation du Comité, serait de 3 000 USD pour le Burkina Faso et 
l’Érythrée, et 20 000 USD pour le Koweït.  
 
Il est rappelé aux États Membres que les règlements peuvent intervenir à tout moment durant 
l’année et pas uniquement lorsque l’Appel de fonds est lancé par le Directeur général de la FAO, 
habituellement vers le milieu de l’année, à une date généralement trop tardive pour permettre aux 
pays de prendre les mesures correspondantes de virement des fonds. Les règlements peuvent être 
effectués en USD, en EUR ou en monnaie locale. Dans le cas d’un règlement en monnaie locale, 
le chèque doit être remis au Représentant de la FAO dans le pays concerné et la confirmation du 
règlement adressée à l’administrateur du programme de la Division de la production végétale et 
de la protection des plantes (AGP) à Rome. Pour les pays souhaitant s’acquitter de leur 
contribution en EUR, les coordonnées d’un autre compte bancaire de la FAO leur seront 
communiquées sur simple demande. En tout état de cause, il convient d’informer 
l’administrateur du programme d’AGP du mode de règlement utilisé ainsi que de la date dudit 
paiement.  
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Une liste anticipée des contributions annuelles de 2009 et des arriérés est fournie pour référence 
afin de répondre à l’Appel de fonds pour 2009 (voir tableau 1d). Les États Membres bénéficiant 
de projets FAO qui se terminent sont instamment invités à étudier avec le donateur la possibilité 
de virer leurs reliquats sur le compte du Comité, ce qui contribuerait largement dans certains cas 
à résoudre le problème des arriérés. Compte tenu des importantes activités financées par le Fonds 
fiduciaire et des efforts déployés globalement pour inscrire la lutte préventive dans la durée par 
l’intermédiaire du programme EMPRES, la nécessité pour un plus grand nombre de pays de 
s’acquitter régulièrement de leur contribution est évidente. 

 
Dépenses 

 
Les dépenses engagées durant la période 2006-2008 sont récapitulées au tableau 2. Des 
informations détaillées sur l’utilisation des fonds sont fournies ci-après et en Annexe 1. 
 
Les dépenses pour la période 2006-2008 (422 087 USD) ont fléchi de 36 pour cent par rapport 
aux dépenses de la période 2003-2005 (664 231 USD) communiquées au Comité à sa trente-
huitième session. Cette réduction s’explique par la prise en charge par l’USAID/OFDA du poste 
des Services généraux du DLIS en 2007 et 2008. 
 
Le budget 2006-2007 approuvé par le Comité à sa dernière session s’élevait à 367 760 USD pour 
deux ans et les dépenses engagées pour cette même période à 387 446 USD (soit une dépense de 
100 pour cent). 
 
Les fonds fiduciaires du Comité ont été utilisés pour la reproduction et la distribution du 
Bulletin FAO sur le criquet pèlerin sur un pas de temps mensuel et des documents no 34 (Étude 
de l’efficacité du Metarhizium anisopliae var. acridum) et 35 (Dispositions préparatoires afin de 
prévenir les invasions de criquet pèlerin en région centrale: rétrospective) des Séries 
techniques de la FAO sur le criquet pèlerin. Des fonds ont également servi à la traduction du 
bulletin mensuel en français. Il convient de noter que les coûts de distribution du bulletin ont 
baissé du fait de sa publication principalement électronique, de sa diffusion par courrier 
électronique et de sa mise à disposition sur la page web de l’Observatoire acridien.  
 
Une part relativement élevée du budget est absorbée par les réunions du Comité les années où se 
tiennent ses sessions. De ce fait, le montant des dépenses engagées en 2006 a été élevé en raison 
du coût de la trente-huitième session du Comité (127 600 USD). Les dépenses incluent ainsi: 
18 000 USD pour les frais de voyage des invités d’honneur et facilitateurs (C. Elliott, 
L. McCulloch, G. Matthews, L. Brader, A. Hafraoui), 36 200 USD pour l’interprétation en 
français/anglais/arabe, 57 400 USD pour la traduction des documents de travail et du rapport 
final dans les trois langues, 11 400 USD pour la distribution du rapport final et le reliquat pour 
l’organisation de la session elle-même (salles, secrétaires, pauses café, services de sécurité, etc.).  
 
En ce qui concerne les prospections sur le criquet pèlerin, leur financement a été assuré pour 
l’essentiel par un projet d’urgence financé par le Japon dans la région centrale (Érythrée, 
Éthiopie, Soudan, Yémen), par un projet de la Banque africaine de développement (BAD) dans 
les pays de la ligne de front de la Région occidentale (Mali, Mauritanie, Niger, Tchad) et par la 
Commission de l’Asie du Sud-Ouest dans le cas des prospections conjointes entre Pakistan et 
République islamique d’Iran. Les commissions régionales de lutte contre le criquet pèlerin 
disposent de manière générale de ressources suffisantes pour compléter la prise en charge des 
dépenses de prospection dans leurs régions respectives. Dans la Région occidentale, les dépenses 
de fonctionnement des équipes de terrain seront cofinancées par plusieurs donateurs qui 
apportent leur soutien au programme EMPRES/région occidentale, notamment la France, la 
Banque mondiale, la BAD et l’USAID, et par les pays touchés eux-mêmes, qui relèveront leur 
contribution aux coûts récurrents de leurs programmes nationaux de lutte antiacridienne.  
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Les dépenses de formation reflètent la poursuite d’un programme de formation des Chargés 
nationaux de l’information acridienne, sélectionnés à tour de rôle dans les trois régions pour un 
stage d’une durée de 11 mois au Siège de la FAO, au Service d’information sur le criquet 
pèlerin. Leur formation porte sur la gestion, le traitement, l’archivage et l’analyse des données 
ainsi que sur l’utilisation de RAMSES et d’eLocust2, l’interprétation des images satellitaires et 
la prévision. Une formation complémentaire leur est également fournie, si nécessaire, en 
informatique et en langues (anglais/français). Des stagiaires d’Algérie (2006), d’Inde (2007) et 
d’Égypte (2008) ont bénéficié de ce programme, et un stagiaire érythréen est actuellement en 
cours de formation jusqu’en août 2009. Ce programme, qui constitue l’une des activités les plus 
importantes du Comité, a eu des effets extrêmement positifs en ce qui concerne le renforcement 
des capacités nationales, régionales et internationales d’alerte précoce.  
 
De 2004 à 2007, le Comité a financé une bourse d’études doctorales au profit d’un chercheur 
nigérien, Mamadou Abdou, à l’Institut agronomique et vétérinaire Hassan II du Maroc, pour 
analyser l’impact environnemental des pesticides utilisés dans la lutte contre le criquet pèlerin. 
Les pesticides conventionnels peuvent avoir un impact sur les écosystèmes désertiques 
écologiquement fragiles comme ceux que l’on rencontre dans la vallée du Tafidet au Niger, sur 
le versant oriental des montagnes de l’Aïr, où des expérimentations ont été conduites durant la 
période 2004-2006. Ces travaux avaient pour objet d’évaluer les effets écologiques et 
toxicologiques du chlorpyriphos-éthyl et du fénitrothion, pesticides organophosphorés les plus 
couramment utilisés dans la lutte contre le criquet pèlerin au Niger. Les résultats ont démontré 
les effets nocifs de ces deux produits sur la faune utile. Les hyménoptères parasitoïdes du genre 
Prionyx, les coléoptères prédateurs Pimelia et les abeilles solitaires sauvages sont sensibles aux 
deux pesticides. Les abeilles solitaires ont montré une sensibilité particulière et pourraient servir 
d’indicateurs biologiques de la présence des produits dans l’environnement. La population 
d’abeilles avait été réduite de 90%, 12 jours après les traitements. 
 
Le Groupe technique du Comité ne s’est pas réuni durant la période examinée, conformément à 
la recommandation adoptée par le Comité à sa trente-huitième session. 
 
La dernière réunion du Groupe consultatif sur les pesticides s’est tenue à Rome en octobre 
2004 pour évaluer des données d’essais de terrain sur l’efficacité et la sélectivité des pesticides 
utilisés contre les locustes et les sauteriaux. Comme indiqué à la dernière session du Comité et 
sur recommandation du Groupe consultatif, le Secrétariat a pris l’initiative de créer sur CD-ROM 
une base de données interactive sur les pesticides en y incluant toutes les données d’essais de 
terrain jusque là examinées par le Groupe. Depuis 2004, le Groupe consultatif sur les pesticides 
n’a pas tenu d’autre réunion en raison de l’absence de nouvelles données expérimentales.  
 
En ce qui concerne les consultations d’experts, une Lettre d’accord a été signée en août 2006 
avec l’Université de Wageningen pour la mise à jour de la base de données sur les essais avec les 
pesticides à l’aide des données soumises au Groupe consultatif sur les pesticides à sa neuvième 
réunion, en 2004. L’accord prévoyait aussi une réévaluation détaillée des données relatives à 
l’efficacité des produits contenues dans cette base, en s’attachant plus particulièrement aux 
différences de sensibilité entre les espèces ainsi qu’à l’incidence des conditions 
environnementales et d’application des traitements sur l’efficacité des insecticides. Les fonds 
correspondant à cette activité (22 500 USD) ont été engagés et le projet devrait s’achever ce 
printemps. 
 
Les dépenses engagées au titre du Programme EMPRES ont eu pour principal objectif 
d’améliorer l’accès des États Membres à l’information dispensée par le Service d’information de 
la FAO sur le criquet pèlerin (DLIS), notamment grâce à la production et à la distribution 
d’archives électroniques regroupant tous les rapports sur le criquet pèlerin adressés à la FAO par 
les pays touchés depuis 1952, la série complète des rapports du Comité de lutte contre le criquet 
pèlerin et des Commissions régionales, et une mise à jour de l’Observatoire acridien en anglais et 
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en français. Cette assistance est actuellement fournie par un fonctionnaire des services généraux 
attaché au DLIS, dont le poste a été financé en 2006 par le Comité puis par d’autres sources en 
2007-2008.  
  
Budget et plan de travail pour 2009-2011 

 
Compte tenu du fait que la dernière session du Comité s’est tenue en septembre 2006 et 
considérant le coût élevé de l’organisation des sessions du Comité (127 600 USD), le Secrétariat 
suggère l’élaboration d’un plan de travail sur trois ans (2009-2011) afin que la quarantième 
session du Comité puisse se tenir au début de 2012. Un forum Internet interactif pourrait être mis 
en place environ un an avant la prochaine session pour solliciter et échanger des avis et opinions 
sur le contenu technique de cette session. De cette façon, les États Membres pourront, comme 
cela est souhaitable, être plus étroitement associés à la préparation et au suivi des sessions du 
Comité.  
 
Si la suggestion ci-dessus est retenue, le budget proposé pour la période 2009-2011 s’élèverait à 
922 306 USD pour trois ans (Tableau 3). Le niveau des dépenses sera déterminé en fonction des 
contributions reçues et du solde de trésorerie disponible. Le budget proposé est plus ambitieux 
que les années précédentes car on espère qu’une grande partie des arriérés dont sont redevables 
les États Membres seront réglés au cours de la période visée.  
 
Les activités proposées sont les suivantes: 
 

• Bourses d’études. Deux options sont envisagées: (1) deux bourses de Master ès sciences d’une 
durée d’un à deux ans, ou (2) une bourse de doctorat de deux ans. Dans l’un et l’autre cas, les 
candidats devront être originaires de pays de la ligne de front dans chacune des régions à tour de 
rôle. Le Secrétariat est d’avis qu’il serait plus avantageux de financer des bourses de Master. 

• Reproduction et distribution de documents techniques. Des fonds d’un montant limité sont 
réservés à la reproduction et à la distribution d’articles scientifiques validés par des pairs dans 
les Séries techniques de la FAO ainsi que d’autres études de qualité relatives au criquet pèlerin.  

• Trente-neuvième session du Comité. Les frais de traduction et d’impression des documents de 
travail du Comité et du rapport final de la trente-neuvième session ainsi que les frais 
d’organisation seront couverts par le budget 2009. 

• Formation. Le Comité continuera de financer la formation du Chargé d’information érythréen 
au DLIS, au Siège de la FAO, jusqu’en août 2009. Le prochain stagiaire sera un candidat du Mali 
(août 2009-juillet 2010). Par la suite, les candidats seront sélectionnés dans chacune des trois 
régions à tour de rôle.  

• Réunions techniques d’experts. Des fonds d’un montant limité sont prévus pour le cas où il 
serait nécessaire de convoquer une réunion afin de favoriser l’échange de connaissances 
techniques et d’informations entre les trois régions et le Secrétariat.  

• Groupe consultatif sur les pesticides. Une réunion du Groupe est prévue en 2009, avec l’ordre 
du jour provisoire suivant: 
• Présentation des dernières expériences relatives à la lutte contre le criquet pèlerin au cours 

de la campagne 2003-2005 
• Point sur l’écotoxicologie et la toxicologie des produits recommandés par le Groupe  
• Présentation des résultats concernant l’utilisation de biopesticides dans la lutte contre le 

criquet pèlerin: FAO, industrie et autres  
• Présentation des résultats concernant l’utilisation des pesticides conventionnels dans la lutte 

contre le criquet pèlerin: FAO, industrie et autres 
• Présentation de nouveaux produits par l’industrie 
La réunion proposée dépendra de l’issue des discussions entre la FAO et le Secrétariat du 
Groupe consultatif sur les pesticides à propos de la révision du mandat du Groupe à la lumière de 
la préconisation accrue de l’usage de biopesticides dans le cadre de la lutte préventive contre le 
criquet pèlerin. 
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• Conseils techniques. Des fonds sont affectés à la mise à jour de RAMSES et à l’appui des 
nouvelles technologies au bénéfice des États Membres.  

• Appui à EMPRES/DLIS. Des fonds sont prévus pour améliorer l’accès des États Membres aux 
informations fournies par DLIS en anglais et en français, et pour mettre à jour et distribuer les 
archives électroniques des rapports sur le criquet pèlerin. Un fonctionnaire des services généraux 
attaché à DLIS continuera d’assurer ce service à temps plein en 2009-2011 sur un financement 
du Comité. 
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Tableau 1a) 
 

FONDS FIDUCIAIRE No 9161.00 - MTF/INT/008/MUL 

État des contributions au 31 décembre 2006 

(en USD) 
Contributions à 

recevoir Contribution due Reçu au  À recevoir 
États membres 

 31/12/2005 pour 2006/2007 * 31/12/2006 31/12/2006 

AFGHANISTAN 48 720,00 3 480,00  52 200,00 

ALGÉRIE 0,00 7 700,00  7 700,00 

ARABIE SAOUDITE, Royaume d’ 0,00 20 000,00 20 000,00 0 00 

BAHREÏN 0,00 920,00 920,00 0,00 

CAMEROUN -6 687,94 2 780,00  -3 907,94 

DJIBOUTI 27 860,00 1 120,00  28 980,00 

ÉGYPTE 11 480,00 5 740,00 11 480,00 5 740,00 

ÉMIRATS ARABES UNIS  18 423,80 4 600,00 4 600,00 18 423,80 

ÉTHIOPIE 8 662,86 4 320,00  12 982,86 

GAMBIE 44 209,50 2 420,00  46 629,50 

GHANA 3 280,00 3 280,00  6 560,00 

INDE  0,00 20 000,00  20 000,00 

IRAN, République islamique d’ 341 495,24 20 000,00  361 495,24 

IRAQ     163 746,00 7 440,00  171 186,00 

JORDANIE 3 420,00 3 420,00  6 840,00 

KENYA 49 509,88 3 580,00  53 089,88 

LIBAN 4 743,28 3 060,00 3 017,85 4 785,43 

LIBYE 10 652,94 10 640,00 21 280,00 12,94 

MALI 27 279,60 3 600,00  30 879,60 

MAROC 42 880,00 5 360,00 48 230,00 10,00 

MAURITANIE 68 336,09 2 900,00  71 236,09 

NIGER 88 280,00 3 760,00  92 040,00 

NIGÉRIA – retrait 1995 67 369,61 0,00  67 369,61 

OMAN – non membre 31 500,00  (10 500,00)  

OUGANDA 15 654,51 3 380,00 783,00 18 251,51 

PAKISTAN 6 520,00 6 520,00 6 520,00 6 520,00 

QATAR 877,84 1 760,00  2 637,84 

SÉNÉGAL 28 267,82 3 520,00  31 787,82 

SOMALIE 79 774,77 3 500,00  83 274,77 

SOUDAN 64 985,70 3 980,00  68 965,70 

SYRIE  -0,66 4 520,00  4 519,34 

TCHAD 93 560,00 3 520,00  97 080,00 

TUNISIE 88 756,44 4 460,00  93 216,44 

TURQUIE– retrait 1997 0,00 0,00  0,00 

YÉMEN 57 479,57 6 500,00 6 331,91 57 647,66 

TOTAL 1 491 036,85 181 780,00 112 662,76 1 518 154,09 
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Tableau 1b) 

 

FONDS FIDUCIAIRE No 9161.00 - MTF/INT/008/MUL 

État des contributions au 31 décembre 2007 

(en USD) 

À recevoir Contribution due Reçu au À recevoir 
États membres 

31/12/2006 pour 2007/2008 * 31/12/2007 31/12/2007 

AFGHANISTAN 52 200,00 3 480,00 52 168,00 3 512,00 

ALGÉRIE 7 700,00 7 700,00 7 700,00 7 700,00 

ARABIE SAOUDITE, Royaume d’ 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 

BAHREÏN 0,00 920,00 920,00 0,00 

CAMEROUN -3 907,94 2 780,00  -1 127,94 

DJIBOUTI 28 980,00 1 120,00  30 100,00 

ÉGYPTE 5 740,00 5 740,00  11 480,00 

ÉMIRATS ARABES UNIS 18 423,80 4 600,00 4 580,00 18 443,80 

ÉTHIOPIE 12 982,86 4 320,00 12 934,86 4 368,00 

GAMBIE 46 629,50 2 420,00  49 049,50 

GHANA 6 560,00 3 280,00 6 560,00 3 280,00 

INDE 20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 

IRAN, Rép. islamique d’ 361 495,24 20 000,00  381,495,24 

IRAQ 171 186,00 7 440,00  178 626,00 

JORDANIE 6 840,00 3 420,00  10 260,00 

KENYA 53 089,88 3 580,00 92 909,22 -36 239,34 

LIBAN 4 785,43 3 060,00  7 845,43 

LIBYE 12,94 10 640,00  10 652,94 

MALI 30 879,60 3 600,00  34 479,60 

MAROC 10,00 5 360,00 5 350,00 20,00 

MAURITANIE 71 236,09 2 900,00  74 136,09 

NIGER 92 040,00 3 760,00  95 800,00 

NIGÉRIA - retrait 1995  67 369,61 0,00  67 369,61 

OUGANDA 18 251,51 3 380,00  21 631,51 

PAKISTAN 6 520,00 6 520,00 13 063,00 -23,00 

QATAR 2 637,84 1 760,00 1 760,00 2 637,84 

SÉNÉGAL 31 787,82 3 520,00  35 307,82 

SOMALIE 83 274,77 3 500,00  86 774,77 

SOUDAN 68 965,70 3 980,00 4 997,50 67 948,20 

SYRIE 4 519,34 4 520,00 9 069,00 -29,66 

TCHAD 97 080,00 3 520,00  100,600,00 

TUNISIE 93 216,44 4 460,00  97 676,44 

YÉMEN 57 647,66 6 500,00 6 475,00 57 672,66 

TOTAL 1 518 154,09 181 780,00 258 486,58 1 441 447,51 
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Tableau 1c) 

FONDS FIDUCIAIRE No 9161.00 - MTF/INT/008/MUL 

État des contributions au 31 décembre 2008 

(en USD) 

États Membres 

À recevoir 
31/12/2007 

Contribution due 
pour 2008/2009 

Reçu 
au 31/12/2008 

(provisoire) 

À recevoir 
31/12/2008 

AFGHANISTAN 3 512,00 3 480,00 6 942,00 50,00 

ALGÉRIE 7 700,00 7 700,00 7 671,00 7 729,00 

ARABIE SAOUDITE, Royaume d’ 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 

BAHREÏN 0,00 920,00 920,00 0,00 

CAMEROUN -1 127,94 2 780,00  1 652,06 

DJIBOUTI 30 100,00 1 120,00  31 220,00 

ÉGYPTE 11 480,00 5 740,00 17 220,00 0,00 

ÉMIRATS ARABES UNIS 18 443,80 4 600,00   23 043,80 

ÉTHIOPIE 4 368,00 4 320,00   8 688,00 

GAMBIE 49 049,50 2 420,00  51 469,50 

GHANA 3 280,00 3 280,00 3 280,00 3 280,00 

INDE 20 000,00 20 000,00 20 180,83  19 819,17 

IRAN, Rép. islamique d’ 381 495,24 20 000,00  401 495,24 

IRAQ 178 626,00 7 440,00 7 440,00 178 626,00 

JORDANIE 10 260,00 3 420,00  13 680,00 

KENYA -36 239,34 3 580,00   -32 659,34 

LIBAN 7 845,43 3 060,00 7 803,28 3 102,15 

LIBYE 10 652,94 10 640,00 21 272,94 20,00 

MALI 34 479,60 3 600,00  38 079,60 

MAROC 20,00 5 360,00 10 720,00 -5 340,00 

MAURITANIE 74 136,09 2 900,00  77 036,09 

NIGER 95 800,00 3 760,00 3 760,00 95 800,00 

NIGÉRIA - retrait 1995  67 369,61 0,00  67 369,61 

OUGANDA 21 631,51 3 380,00  25 011,51 

PAKISTAN -23,00 6 520,00   6 497,00 

QATAR 2 637,84 1 760,00  3 520,00 877,84 

SÉNÉGAL 35 307,82 3 520,00 3 824,66 35 003,16 

SOMALIE 86 774,77 3 500,00  90 274,77 

SOUDAN 67 948,20 3 980,00   71 928,20 

SYRIE -29,66 4 520,00 4 520,00 -29,66 

TCHAD 100 600,00 3 520,00  104 120,00 

TUNISIE 97 676,44 4 460,00  102 136,44 

YÉMEN 57 672,66 6 500,00   64,66 

TOTAL 1 441 447,51 181 780,00 139 074,71 1 484 152,80 

     

MAROC: 5 360 USD reçus en janvier 2008 et 5 360 USD en mai 2008. 
Afghanistan: 3 462 USD reçus en février 2008 et 3 480 USD reçus en septembre 2008.  
Qatar: 1 760 USD reçus début 2008 et 1 760 USD reçus en décembre 2008. 
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Tableau 1d) 

FONDS FIDUCIAIRE No 9161.00 - MTF/INT/008/MUL 

État des contributions dues en 2009 

(en USD) 
États Membres 
(* proposition) Arriérés au 

31/12/08 
Contribution 
due en 2009 

À recevoir 
(Contribution 09+ arriérés) 

AFGHANISTAN 50,00 3 480,00 3 530,00 

ALGÉRIE 7 729,00 7 700,00 15,429 

ARABIE SAOUDITE, Royaume d’ 0,00 20 000,00 20 000,00 

BAHREÏN 0,00 920,00 920,00 

BURKINA FASO * 0,00 3 000,00 3 000,00 

CAMEROUN 1 652,06 2 780,00 4 432,06 

DJIBOUTI 31 220,00 1 120,00 32 340,00 

ÉGYPTE 0,00 5 740,00 5 740,00 

ÉMIRATS ARABES UNIS 23 043,80 4 600,00 27 643,80 

ÉRYTHRÉE * 0,00 3 000,00 3 000,00 

ÉTHIOPIE 8 688,00 4 320,00 13 008,00 

GAMBIE 51 469,50 2 420,00 53 889,50 

GHANA 3 280,00 3 280,00 6 560,00 

INDE 19 819,17 20 000,00 39 819,17 

IRAN, Rép. islamique d’ 401 495,24 20 000,00 421 495,24 

IRAQ 178 626,00 7 440,00 186 066,00 

JORDANIE 13 680,00 3 420,00 17 100,00 

KENYA -32 659,34 3 580,00 -29 079,34 

KOWEÏT * 0,00 20 000,00 20 000,00 

LIBAN 3 102,15 3 060,00 6 162,15 

LIBYE 20,00 10 640,00 10 660,00 

MALI 38 079,60 3 600,00 41 679,60 

MAROC -5 340,00 5 360,00 20,00 

MAURITANIE 77 036,09 2 900,00 79 936,09 

NIGER 95 800,00 3 760,00 99 560,00 

NIGÉRIA - retrait 1995 * 67 369,61 0,00 0,00 

OUGANDA 25 011,51 3 380,00 28 391,51 

PAKISTAN 6 497,00 6 520,00 13 017,00 

QATAR 877,84 1 760,00 2 637,84 

SÉNÉGAL 35 003,16 3 520,00 38 523,16 

SOMALIE 90 274,77 3 500,00 93 774,77 

SOUDAN 71 928,20 3 980,00 75 908,20 

SYRIE -29,66 4 520,00 4 490,34 

TCHAD 104 120,00 3 520,00 107 640,00 

TUNISIE 102 136,44 4 460,00 106 596,44 

YÉMEN 64 172,66 6 500,00 70 672,66 

TOTAL 1 484 152,80 207 780,00 1 598 563,19 
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Tableau 2 

 

FONDS FIDUCIAIRE No 9161.00 - MTF/INT/008/MUL 

Dépenses 2006 - 2008 

(en USD) 

 

 

   2006 définitif 2007 définitif 2008 provisoire 

No Poste Budget Dépenses Budget Dépenses Budget Dépenses 

1 Bourses d’études 30 000 46 417 30 000 16 040  (11 477) 

2 Reprod.Distrib.Bulletin sur 
le criquet pèlerin 
/Documents Comité  

25 000 4 730 5 000 3 798  1 323 

3 Directives FAO sur le 
criquet pèlerin 

10 000 0 0 5 604   

4 Prospections acridiennes  0 0 0 0   

5 Réunion du Comité de lutte 
contre le criquet pèlerin 

25 000 123 101 0 4 500   

6 Formation 25 000 28 859 25 000 35 851  43 055 

7 Réunion du groupe 
technique 

0 0 0 0   

8 Réunion technique 
d’experts 

0 0 0 0   

9 Groupe consultatif sur les 
pesticides 

0 0 30 000 0   

10 Consultations d’experts 15 000 22 484 20 000 2 245  -2 245 

11 Appui au Programme 
EMPRES (Criquet pèlerin)  

32 726 49 244 32 726 0   

12 Imprévus/Fonds pour les 
interventions d’urgence  

0 0 20 000 0   

 Total partiel 162 726 274 835 162 726 68 037  30 655 

13 Dépenses d’appui aux 
projets  

21 154 35 729 21 154 8 845  3 985 

 TOTAL 183 880 310 564 183 880 76 882  34 641 
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Tableau 3 

 

FONDS FIDUCIAIRE No 9161.00 - MTF/INT/008/MUL 

Proposition de budget 2009-2011  

(en USD) 

 

    2009 2010 2011 

No Poste    

1 Bourses d’études 45 000  45 000 45 000 

2 Reproduction et distribution de documents 
techniques 

4 4000 4 400  4 400  

3 Trente-neuvième session du Comité de lutte 
contre le criquet pèlerin 

125 000 0 0 

4 Formation d’un chargé national d’information 
acridienne au DLIS  

45 000 45 000 45 000 

5 Réunion technique d’experts (pour échange 
d’expertises techniques entre CRC/CLCPRO et 
SWAC) 

5 000 5 000 5 000 

6 Groupe consultatif sur les pesticides  30 000 0 0 

7 Consultations techniques à l’appui de RAMSES et 
des nouvelles technologies  

25 000 30 000 30 000 

8 Appui aux activités de prévision d’EMPRES/DLIS- 
poste des services généraux à DLIS 

66 000 66 000 66 000 

9 Imprévus/Fonds pour les interventions d’urgence 40 000 20 000 20 000 

 Total partiel 385 400  215 400 215 400 

10 Dépenses d’appui aux projets 50 102 28 002 28 002 

 TOTAL 435 502 243 402 243 402 
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Annexe 1 

 
MTF/INT/008/MUL 

Comité de lutte contre le criquet pèlerin 
DÉPENSES 2006 (DÉFINITIVES) 

 
Compte Description USD   

5012 Traitements, Services généraux   
 F. Farina, Commis G-2, à DLIS 49 244  
 total partiel  49 244 

5013 Consultants   
 Hadj-Henni Nadia (ALG) – Chargée d’information DLIS (28.11.05-29.10.06) - PO 177642 19 705  
 Cons. Elliott (7.9-16.9.06) chargé d’assister le Comité - PO 189874 4 506  

 Cons. Harb (15/8-21/9/06):trad. Bulletin sur le criquet pèlerin – documents en arabe du 
Comité de lutte contre le criquet pèlerin - PO 188586 

4 730  

 Cons. Gaur Pramod Kumar (IND) – ASP 11 mois Chargé d’information acridienne (4.12.06-
3.11.07) 

3 532  

 Autres 223  

 TAP D. Cartena, A. Giaquinto, R. NdihokuBwayo, D. Rahal (11-15/9/06) pour la trente-
huitième session 

2 617  

 total partiel  35 314 
5014 Contrats   

 Différence de coûts d’impression 2005 des Guidelines on Minimum requirement for Ground 
and Grasshoppers sprayers - PO 170437 

           2   

 
Lettre d’accord Univ. Wageningen - NTE: 03/2007 pour la base de données expérimentales 
sur les insecticides et l’évaluation des données d’efficacité contenues dans la base de 
données - PO 188685 

22 484  

 Réception officielle de la trente-huitième session du Comité de lutte contre le criquet pèlerin, 
AFSI 

116  

 total partiel  22 601 
5020 Agents recrutés localement   

 Heures supplémentaires du personnel des Services généraux – trente-huitième session du 
Comité de lutte contre le criquet pèlerin, Sept.06 

172  

 total partiel  172 
5021 Voyage   

 Boursier Mamadou Abdou: NER/MOR/NER (10/3-25/5/06) - AHQ111937 1 347  
 Trente-huitième session du Comité de lutte contre le criquet pèlerin, 11-15/9/06, Rome:   
 McCulloch Lawrence (AUS) - AHQ118829 4 789  
 Graham Matthews (GB) - AHQ119312 1 427  
 Lemine (MAU) - AHQ120237 3 831  
 L. Brader - AHQ120730 1 423  
 A. Hafraoui (MOR) - AHQ121586 1 723  
 Pramoud Gour (IND) – Chargé d’information-DLIS (4/12/06-3/11/07) - AHQ125772 860  
 total partiel  15 400 

5023 Formation   
 Boursier Mamadou Abdou (NER) - PO 181430 13 183  

 Droits universitaires Mamadou Abdou-Institut agron./vétérinaire Hassan II - PO 190782 / PO 
194626 

19 467  

  total partiel   32 650 
5024 Achat de matériel consommable   

 
FB Computers - 100 coffrets CD pour l’archivage des rapports sur le criquet pèlerin et 100 
coffrets DVD pour le DLIS, trente-huitième session du Comité de lutte contre le criquet 
pèlerin (sept. 06) - PO 188065 

281  

 total partiel  281 
5028 Dépenses générales de fonctionnement   

 Téléphone/télécopie Le Caire 188   
 AFSI affranchissement  183  
 Administration courante/services collectifs – Hadj-Henni et Farina 3 538  
 AFSI Réception officielle trente-huitième session 138  
 FBA – Niger: expérimentations en 2006 au Niger, Boursier Mamadou Abdou 12 420  

 Trente-huitième session du Comité de lutte contre le criquet pèlerin (sept. 2006) – 
Groupement d’achats, frais de représentation  

166  

 Trente-huitième session du Comité de lutte contre le criquet pèlerin (sept. 2006) – Gemeaz, 
frais de représentation 

668  

 total partiel  17 300 
5040 Frais généraux   

 Valise diplomatique, y compris distribution officielle du rapport de la trente-huitième session 
du Comité de lutte contre le criquet pèlerin 

11 420   

 

total partiel 

 

11 420 
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5050 Facturation interne    

 Traduction/impression des documents de la trente-huitième session du Comité de lutte 
contre le criquet pèlerin (sept. 2006) 

57 421   

 Interprétation trente-huitième session du Comité de lutte contre le criquet pèlerin 
(sept. 2006) 

32 400   

 Formation informatique (janv-juil. 2006) - Hadj-Henny  630  
 total partiel  90 451 
 DAP (13%) 35 728   
    
 TOTAL DÉPENSES 2006   310 563 

N.B. Les écarts minimes des totaux tiennent au fait que les chiffres ont été arrondis. 
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MTF/INT/008/MUL 

Comité de lutte contre le criquet pèlerin  

DÉPENSES 2007 (DÉFINITIVES) 
Compte Description USD  

5013 Consultants   
 Hadj-Henni Nadia (ALG) – Chargée d’information, DLIS (28.11.05-29.10.06) - PO 177642  -840  

 Cons. Harb (15/8-21/9/06): traduction Bulletin sur le criquet pèlerin- documents en arabe du 
Comité de lutte contre le criquet pèlerin - PO 188586 / PO 200068 

2 550  

 
Cons. Lienart (10-11/1/07) révision technique des documents du Comité de lutte contre le 
criquet pèlerin 06/3b et TCEO The emergency assistance provided to affected countries for 
campaign 2003-2006 - PO 195814 

340  

 Cons. Gaur Pramod Kumar (IND) - ASP 11 mois Information criquet pèlerin (9.12.06-
8.11.07) - PO 194183 

24 737  

 Cons. Nabel Samira (EGY) - ASP 11 mois Information criquet pèlerin (22/10/07-28/9/08) -
PO208248 

7 191  

 Autres services de consultants 175  
 total partiel  34 153 

5014 Contrats   

 Lettre d’accord Univ. Wageningen - NTE: 03/2007 pour la base de données sur les essais 
d’insecticides et l’évaluation des données d’efficacité de la base de données - PO 188685 

        2 
245   

 total partiel  2 245 
5021 Voyage   

 Nabel Samira - cons.11 mois (29/10/07-29/9/08) - AHQ142923 871  
 Gour Pramod – billet retour Jodhpur (oct 07) 98  

 Boursier Mamadou Abdou, Doctorat – Institut agronomique et vétérinaire Hassan II - Thèse 
Agadir (juil.-oct. 2007) - billet 

1 732  

 Benhalima – présence soutenance Mamadou Abdou, Agadir (28/9-1/10/07) - AHQ138780 775  
 total partiel  3 476 

5023 Formation   
 Droits universitaires Mamadou Abdou, Institut agron.et vétérinaire Hassan II - PO 190014 10 820  
 Divers Mamadou Abdou - PO 197026 / PO 199958 2 714  
 total partiel  13 534 

5028 Dépenses générales de fonctionnement   
 Le Caire téléphone/télécopie 279   
 AFSI Affranchissement  12   
 Nabel Samira – visite médicale 122   
 Administration courante/services collectifs - Samira Nabel et Gour Pramod 2 857   
 total partiel  3 270 

5040 Frais généraux   
 Valise diplomatique 1 017   
 total partiel  1 017 

5050 Facturation interne   
 Impression interne Bulletin sur le criquet pèlerin 231  
 Pramod Gour – Cours de français 350  

 Distribution à FAO Soudan: 20 exemplaires en anglais et 20 exemplaires en arabe des 
Directives sur le criquet pèlerin  

5 604  

 Interprétation trente-huitième session (sept 2006) 3 827  
 Traduction des lettres et transmission du rapport de la trente-huitième session  333  
 total partiel  10 344  
 DAP (13%) 8 845   
    
 TOTAL DÉPENSES 2007   76 882 

N.B. Les écarts minimes des totaux tiennent au fait que les chiffres ont été arrondis. 
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MTF/INT/008/MUL 

Comité de lutte contre le criquet pèlerin 

DÉPENSES 2008 (PROVISOIRES) 
Compte Description USD  

5013 Consultants   
 Nabel Samira – Chargé d’information, DLIS (29/10/07- 28/9/08) - PO 208248 21.957  
 Mezenghie Zerisenay – Chargé d’information, DLIS (24/9/08-23/3/09) - PO 223573 16.346  
 Autres  393  
 total partiel  38.696 

5014 Contrats   

 
Lettre d’accord Univ. Wageningen (NTE 03/2007) pour la base de données sur les essais 
d’insecticides et l’évaluation des données d’efficacité contenues dans la base de données - 
PO 188685 

-2.245  

 total partiel  -2.245 
5021 Voyages   

 Mezenghie Zeresenay – Chargé d’information DLIS (24/9/08-23/3/09) - AHQ159967 1.232  
 Gour Pramod (IND) – Chargé d’information DLIS, billet de retour INDE - AHQ125772 127  
 total partiel  1.359 

5023 Formation   
 Ajustement par rapport à l’année précédente  -11.477  
 total partiel  -11.477 

5028 Dépenses générales de fonctionnement    
 Téléphone/télécopie Le Caire - RNE 55  
 Bureaux Nabel Samira/Mezenghie Zerisenay 2.525  
 total partiel  2.580 

5040 Frais généraux   
 Valise diplomatique 264  
 total partiel  264 

5050 Facturation interne   
 Nabel Samira – Cours d’anglais 420  

 Traduction/impression: 80 exemplaires du No. 34 des Séries techniques; 75 exemplaires du 
No. 35  

1.058  

 total partiel  1.478 
 DAP (13%) 3.985  
    
 TOTAL DÉPENSES 2008  34.641 

N.B. Les écarts minimes des totaux tiennent au fait que les chiffres ont été arrondis. 
 


